
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 3 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 3 :

Dans le point 1., après les mots « le bien être des peuples » insérer les mots « en
préservant l'acquis de la construction européenne » ;

_____________________________________________________________________
Explication éventuelle :

Cet amendement se comprend par son texte même


